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Version francaise de la décision

Cour supréme
Arrét n° 60, en date du 9 janvier 2002

En vertu de l'article 355 du Code de procédure civile, qui prescrit, a peine d’irrecevabilité, que la requéte
doit contenir les noms patronymiques et prénoms des parties.

Et attendu qu’il ressort de ’examen du pourvoi en cassation que celui-ci n’indique pas le nom du
défendeur au pourvoi, ce qui constitue une irrégularité de forme entrainant le prononcé de
l'irrecevabilité.

Par ces motifs :

La Cour supréme déclare le pourvoi irrecevable et condamne le demandeur aux dépens.
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